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PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI

www.invinoveritas-basf.com

BASF Agro S.A.S.
21 chemin de la Sauvegarde
69134 ECULLY cedex 
Tél. 04 72 32 45 45

Anti-tordeuse
& ant i-cicadel le

Contacts utiles

10 gestes responsables et professionnels de la pulvérisation

BASF Agro

MSA

BASF Agro

ADIVALOR

Service Sécurité 24h/24 01 49 64 57 33

ou www.agro.basf.fr

ou www.adivalor.fr

0 800 887 887Vert

Informations techniques, étiquettes et FDS

Une question de santé

En cas d’urgence (incident ou accident)

Collecte des emballages vides
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� Performance

À RETENIR

b Excellente efficacité 
de pré-oviposition.

b Protection préventive de 
28 jours contre tordeuses.

b Protection préventive de 
45 jours contre cicadelles
vertes.

b Efficacité préventive limitant
l’installation du Botrytis.

b Efficacité préventive limitant le
développement des Aspergillus,
producteurs d’OTA.

Tordeuses et cicadelles vertes sont à l'origine de fortes dépréciations quantitatives et qualitatives de la récolte.
Pour ses nombreux avantages, Cascade® contribue à la production d'une vendange de qualité.

Cicadelle verte Cochylis Eudémis Pyrale
HOMOLOGUÉ

MESURE DE LA PERSISTANCE D’EFFICACITÉ DE CASCADE®

28 JOURS APRÈS TRAITEMENT 
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PERSISTANCE DE CASCADE® SUR CICADELLES VERTES 
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Cascade
® = 45 jours de protection

Cascade
® = 45 jours de protection

Cascade
® = 28 jours de protection

Cascade
® = 28 jours de protection

Pourquoi Cascade® ?

� De sérieux atouts
Cascade® présente une excellente résistance au lessivage.
Cascade® préserve les acariens prédateurs, ainsi que les insectes auxiliaires.

Cascade® est facile à positionner.
b TORDEUSES DE LA GRAPPE

b CICADELLE VERTE 
Dans les parcelles où les cicadelles nécessitent un traitement spécifique, 
Cascade® s’applique dès le seuil d’une forme mobile par feuille.

EN 1ÈRE GÉNÉRATION 
DES TORDEUSES DE LA GRAPPE :

dès le début des éclosions (stades L1, L2) 
jusqu’à l’apparition des premiers glomérules.

EN 2ÈME  ET 3ÈME GÉNÉRATION 
DES TORDEUSES DE LA GRAPPE :

1ères prises
régulières de papillons

dans les pièges

1ères pontes 1ères éclosions

PÉRIODE IDÉALE STOP

PÉRIODE D'APPLICATION DE CASCADE  EN G2 OU G3®

Cascade® : marque déposée BASF.
Autorisation de vente n° : 8900291.
Composition : 100 g/l de flufénoxuron.
Formulation : concentré dispersable (DC).
Classement toxicologique : N : Dangereux pour l’environnement.

T : Toxique.
R10 : Inflammable.
R36/37/38 : Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.
R40 : Effet cancérogène suspecté ; preuves insuffisantes.
R43 : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.
R61 : Risque pendant la grossesse d’effets néfastes pour l’enfant.
R62 : Risque possible d’altération de la fertilité.
R64 : Risque possible pour les bébés nourris au lait maternel.
R50/53 : Très toxique pour les organismes aquatiques ; peut entraîner 
des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique.

Usages et doses autorisés : vigne : Cicadelle des grillures : 0,4 l/ha.
Pyrale : 0,4 l/ha.
Tordeuses : 0,4 l/ha (Eudémis et Cochylis).

Nombre maximum de traitements par an : vigne : 2 applications maximum par an.
Délai d’emploi avant récolte : 35 jours.
Délai de rentrée dans les parcelles : 24 heures (cf arrêté du 12/09/06).
Distance aux points d’eau : respecter une zone non traitée de 5 mètres (cf arrêté du 12/09/06).
Conditionnement : bidons de 1 litre et 10 litres.
Limite maximale de résidus : raisin de cuve : 2 ppm, raisin de table : 1 ppm.
Cascade® ne doit pas être utilisé en mélange. Cascade® est également homologué sur pommier :
- Acarien rouge (P. ulmi), acarien jaune (Tétranyques), acarien de l’aubépine, acarien brun : 0,1 l/hl.
- Carpocapses des pommes et des poires : 0,075 l/hl (application sur 1ère génération uniquement).
- Mineuse marbrée, mineuse cerclée : 0,04 l/hl - 4 applications maximum par saison.
Précautions d’emploi lors de la préparation de la bouillie : port de gants obligatoire.
Gants en nitrile ou néoprène EN374, lunettes de sécurité, masque jetable de type A2P3, bottes de protection marquage S5
ou P5, vêtements de travail de niveau de protection 4. Dangereux, respectez les conditions d’emploi.

Qu’est-ce que Cascade® ?

Comment s’utilise-t-il ?

Dangereux – Avant toute utilisation, lire attentivement l’étiquette et respecter strictement les usages,
doses, conditions et précautions d’emploi.

� Polyvalence 
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